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Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
 
Loi portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. 

Section 1 : Activité. 
Sous-section 1 : Dispositions générales. 

Article 41 

Modifié par Loi 2002-73 2002-01-17 art. 2 JORF 18 janvier 2002.  

Le fonctionnaire en activité a droit : 

(…) 

2° A des congés de maladie dont la durée totale peut atteindre un an pendant une 
période de douze mois consécutifs en cas de maladie dûment constatée mettant 
l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions. Celui-ci conserve alors l'intégralité 
de son traitement pendant une durée de trois mois ; ce traitement est réduit de moitié 
pendant les neuf mois suivants. Le fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à la 
totalité du supplément familial de traitement et de l'indemnité de résidence.  

Toutefois, si la maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à l'article L. 
27 du code des pensions civiles et militaires de retraite ou d'un accident survenu dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire conserve 
l'intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou 
jusqu'à sa mise à la retraite. Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires 
médicaux et des frais directement entraînés par la maladie ou l'accident.  

Dans le cas visé à l'alinéa précédent, l'imputation au service de la maladie ou de 
l'accident est appréciée par la commission de réforme instituée par le régime des 
pensions des agents des collectivités locales.  

L'établissement ou la collectivité dont il relève est subrogé dans les droits éventuels du 
fonctionnaire victime d'un accident provoqué par un tiers jusqu'à concurrence du 
montant des charges qu'il a supportées ou supporte du fait de cet accident. 
L'établissement ou la collectivité est admis à poursuivre directement contre le 
responsable du dommage ou son assureur le remboursement des charges patronales 
afférentes aux rémunérations maintenues ou versées audit fonctionnaire pendant la 
période d'indisponibilité de celui-ci par dérogation aux dispositions de l'article 2 de 
l'ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l'Etat 
et de certaines autres personnes publiques ; 

(…) 

 


